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DÉCLARATION DES PERFORMANCES 
Conformément au Règlement européen de Produits de Construction (RPC) Nº 305 / 2011 

 
Nº RPC – 7588 – 210111 

  
1. Code d'identification unique du produit type : 

GECOL Imper flex 
 

2. Le type, le lot ou le numéro de série ou tout autre élément permettant l'identification du produit 
de construction, tel qu’établi dans l'article 11, paragraphe 4 : 
La date de fabrication et le nom du produit sont imprimés sur l'emballage. 
 

3. Utilisation(s) prévue(s) du produit de construction, conformément à la spécification technique 
harmonisée applicable telle qu'établie par le fabricant : 
Membrane à base de ciment pour le contrôle de l'humidité dans le béton. 
Membranes liquides d’imperméabilisation pour utilisation sous le carrelage en 
céramique.  
 

4. Nom, dénomination ou marque déposée et adresse de contact du fabricant conformément à 
l'article 11, paragraphe 5 : 
GECOL SERVICIOS, S.L. 
C/ Marineta 14 y 16  --  Pol. Ind. Llevant 
08150 Parets del Vallés (Barcelona) 
Tél. : +34 902 41 41 20 
Web : www.gecol.com  
Email : info@gecol.com  
 

5. Le cas échéant, nom et adresse de contact du mandataire dont le mandat couvre les tâches 
spécifiées à l'article 12, paragraphe 2 : 
Ne s’applique pas. 
 

6. Système(s) d'évaluation et de vérification de la constance des performances du produit de 
construction conformément à l'annexe V : 
Système d'évaluation de type 3. 
 

7. Dans le cas d'une déclaration des performances relative à un produit de construction couvert par 
une norme harmonisée : 
UNE EN 1504-2 ; UNE EN 14891 
Nom et numéro d'identification de l'organisme notifié : 
LGAI TECHNOLOGICAL CENTER, S.A. / Applus (nº 0370). 
Tâche accomplie : Essais de type initiaux. 
Système : Type 3. 
Document délivré : Rapport d'essai n° 20 / 24022-3035 
 

8. Dans le cas d'une déclaration des performances relative à un produit de construction pour lequel 
une évaluation technique européenne a été délivrée : 
Ne s’applique pas. 
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9. Performances déclarées : 
 

Caractéristiques essentielles Performances 
Spécifications techniques 

harmonisées 
Émission de substances dangereuses Voir la FDS  

Adhérence au béton (système 
flexible)  

> 1,5 N/ mm2 EN 1542 

Perméabilité à la vapeur d’eau Classe I  EN ISO 7783-2 

Imperméabilité à l'eau < 0,1 Kg/m2 h0,5  EN 1062-3 

Adhésion initiale  > 0,5 N/mm2  EN 14891-A.6.2 

Adhérence après immersion dans 
l'eau 

> 0,5 N/mm2  EN 14891-A.6.3 

Adhérence après action de la 
chaleur 

> 0,5 N/mm2  EN 14891-A.6.5 

Adhérence après immersion dans 
l'eau chlorée 

> 0,5 N/mm2  EN 14891-A.6.6 

Adhérence après immersion dans 
l'eau de chaux 

> 0,5 N/mm2  EN 14891-A.6.6 

Imperméabilité à l’eau sous pression 
Pas de pénétration 
d'eau 

EN 14891-A.6.7 

Résistance à la propagation des 
fissures dans des conditions normales 
(23ºC) 

> 0,75 mm EN 14891-A.8.2 

Résistance à la propagation des 
fissures à basse température (-5ºC) 

> 0,75 mm EN 14891-A.8.2 

Résistance à la propagation des 
fissures à très basse température (-
20ºC) 

> 0,40 mm EN 14891-A.8.3 

Réaction au feu Classe F EN 13501-1 

 
Lorsqu’en vertu de l'article 37 ou 38, la documentation technique spécifique a été utilisée, les 
exigences auxquelles le produit satisfait : 
Ne s’applique pas 
 

10. Les performances du produit identifié aux points 1 et 2 sont conformes aux performances 
déclarées au point 9. 
La présente déclaration des performances est délivrée sous la responsabilité exclusive du 
fabricant identifié au point 4. 
Signé pour et au nom du fabricant par : 
Fernando García-Manzanares. 
Directeur de qualité 
Valdemoro (Madrid), 11/01/2021 

 
 

11. Substances dangereuses (article 6.5) : 
D’après les articles 31 et 33 du règlement « REACH » nº 1907 / 2006 
-  Fiche de données de sécurité : 
DDS GECOL Imper flex 
-  Informations sur les substances de l'article 57 du règlement REACH : 
Ne s’applique pas. 


